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11. Glossaire 

Les définitions ci-dessous sont reprises de la circulaire du 10 mai 2010. Ces définitions sont 

couramment utilisées dans le domaine de l’évaluation des risques en France. 

Accident : Evénement non désiré, tel qu'une émission de substance toxique, un incendie ou une 

explosion résultant de développements incontrôlés survenus au cours de l'exploitation d'un 

établissement qui entraîne des conséquences/ dommages vis à vis des personnes, des biens ou de 

l'environnement et de l’entreprise en général. C’est la réalisation d’un phénomène dangereux, 

combinée à la présence d’enjeux vulnérables exposés aux effets de ce phénomène. 

Cinétique : Vitesse d’enchaînement des événements constituant une séquence accidentelle, de 

l’événement initiateur aux conséquences sur les éléments vulnérables (cf. art. 5 à 8 de l’arrêté du 29 

septembre 2005). Dans le tableau APR proposé, la cinétique peut être lente ou rapide. Dans le cas 

d’une cinétique lente, les enjeux ont le temps d’être mises à l’abri. La cinétique est rapide dans le cas 

contraire.  

Danger : Cette notion définit une propriété intrinsèque à une substance (butane, chlore...), à un 

système technique (mise sous pression d’un gaz...), à une disposition (élévation d’une charge...), à 

un organisme (microbes), etc., de nature à entraîner un dommage sur un « élément vulnérable » 

(sont ainsi rattachées à la notion de « danger » les notions d’inflammabilité ou d’explosivité, de 

toxicité, de caractère infectieux, etc. inhérentes à un produit et celle d’énergie disponible 

[pneumatique ou potentielle] qui caractérisent le danger).  

Efficacité (pour une mesure de maîtrise des risques) ou capacité de réalisation : Capacité à 

remplir la mission/fonction de sécurité qui lui est confiée pendant une durée donnée et dans son 

contexte d’utilisation. En général, cette efficacité s'exprime en pourcentage d'accomplissement de 

la fonction définie. Ce pourcentage peut varier pendant la durée de sollicitation de la mesure de 

maîtrise des risques. Cette efficacité est évaluée par rapport aux principes de dimensionnement 

adapté et de résistance aux contraintes spécifiques. 

Evénement initiateur : Événement, courant ou anormal, interne ou externe au système, situé en 

amont de l’événement redouté central dans l’enchaînement causal et qui constitue une cause 

directe dans les cas simples ou une combinaison d’événements à l’origine de cette cause directe. 

Evénement redouté central : Evénement conventionnellement défini, dans le cadre d’une analyse 

de risque, au centre de l’enchaînement accidentel. Généralement, il s’agit d’une perte de 

confinement pour les fluides et d’une perte d’intégrité physique pour les solides. Les événements 

situés en amont sont conventionnellement appelés « phase pré-accidentelle» et les événements 

situés en aval « phase post-accidentelle ». 
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Fonction de sécurité : Fonction ayant pour but la réduction de la probabilité d’occurrence et/ou des 

effets et conséquences d’un événement non souhaité dans un système. Les principales actions 

assurées par les fonctions de sécurité en matière d’accidents majeurs dans les installations classées 

sont : empêcher, éviter, détecter, contrôler, limiter. Les fonctions de sécurité identifiées peuvent 

être assurées à partir d’éléments techniques de sécurité, de procédures organisationnelles (activités 

humaines), ou plus généralement par la combinaison des deux. 

Gravité : On distingue l’intensité des effets d’un phénomène dangereux de la gravité des 

conséquences découlant de l’exposition d’enjeux de vulnérabilités données à ces effets.  

La gravité des conséquences potentielles prévisibles sur les personnes, prises parmi les intérêts visés 

à l’article L. 511-1 du code de l’environnement, résulte de la combinaison en un point de l’espace de 

l’intensité des effets d’un phénomène dangereux et de la vulnérabilité des enjeux potentiellement 

exposés. 

Indépendance d’une mesure de maîtrise des risques : Faculté d’une mesure, de par sa conception, 

son exploitation et son environnement, à ne pas dépendre du fonctionnement d’autres éléments et 

notamment d’une part d’autres mesures de maîtrise des risques, et d’autre part, du système de 

conduite de l’installation, afin d’éviter les modes communs de défaillance ou de limiter leur 

fréquence d’occurrence. 

Intensité des effets d’un phénomène dangereux : Mesure physique de l’intensité du phénomène 

(thermique, toxique, surpression, projections). Parfois appelée gravité potentielle du phénomène 

dangereux (mais cette expression est source d’erreur). Les échelles d’évaluation de l’intensité se 

réfèrent à des seuils d’effets moyens conventionnels sur des types d’éléments vulnérables [ou 

enjeux] tels que « homme », «structures». Elles sont définies, pour les installations classées, dans 

l’arrêté du 29/09/2005. L’intensité ne tient pas compte de l’existence ou non d’enjeux exposés. Elle 

est cartographiée sous la forme de zones d’effets pour les différents seuils. 

Mesure de maîtrise des risques (ou barrière de sécurité) : Ensemble d’éléments techniques et/ou 

organisationnels nécessaires et suffisants pour assurer une fonction de sécurité. On distingue 

parfois : 

• les mesures (ou barrières) de prévention : mesures visant à éviter ou limiter la 

probabilité d’un événement indésirable, en amont du phénomène dangereux 

• les mesures (ou barrières) de limitation : mesures visant à limiter l’intensité des effets 

d’un phénomène dangereux 

• les mesures (ou barrières) de protection : mesures visant à limiter les conséquences sur 

les enjeux potentiels par diminution de la vulnérabilité. 



Étude de dangers 

Projet éolien de Fère-Champenoise 

Glossaire / Page XXI 

Phénomène dangereux : Libération d’énergie ou de substance produisant des effets, au sens de 

l’arrêté du 29 septembre 2005, susceptibles d’infliger un dommage à des enjeux (ou éléments 

vulnérables) vivantes ou matérielles, sans préjuger l’existence de ces dernières. C’est une « Source 

potentielle de dommages »  

Potentiel de danger (ou « source de danger », ou « élément dangereux », ou « élément porteur 

de danger ») : Système (naturel ou créé par l’homme) ou disposition adoptée et comportant un (ou 

plusieurs) « danger(s) » ; dans le domaine des risques technologiques, un « potentiel de danger » 

correspond à un ensemble technique nécessaire au fonctionnement du processus envisagé. 

Prévention : Mesures visant à prévenir un risque en réduisant la probabilité d’occurrence d’un 

phénomène dangereux.  

Protection : Mesures visant à limiter l’étendue ou/et la gravité des conséquences d’un accident sur 

les éléments vulnérables, sans modifier la probabilité d'occurrence du phénomène dangereux 

correspondant. 

Probabilité d’occurrence : Au sens de l’article L. 512-1 du code de l’environnement, la probabilité 

d’occurrence d’un accident est assimilée à sa fréquence d’occurrence future estimée sur l’installation 

considérée. Elle est en général différente de la fréquence historique et peut s’écarter, pour une 

installation donnée, de la probabilité d’occurrence moyenne évaluée sur un ensemble d’installations 

similaires.  

Attention aux confusions possibles :  

1. Assimilation entre probabilité d’un accident et celle du phénomène dangereux correspondant, la 

première intégrant déjà la probabilité conditionnelle d’exposition des enjeux. L’assimilation sous-

entend que les enjeux sont effectivement exposées, ce qui n’est pas toujours le cas, notamment si la 

cinétique permet une mise à l’abri ;  

2. Probabilité d’occurrence d’un accident x sur un site donné et probabilité d’occurrence de 

l’accident x, en moyenne, dans l’une des N installations du même type (approche statistique).  

Réduction du risque : Actions entreprises en vue de diminuer la probabilité, les conséquences 

négatives (ou dommages), associés à un risque, ou les deux. [FD ISO/CEI Guide 73]. Cela peut être 

fait par le biais de chacune des trois composantes du risque, la probabilité, l’intensité et la 

vulnérabilité : 

• Réduction de la probabilité : par amélioration de la prévention, par exemple par ajout ou 

fiabilisation des mesures de sécurité 

• Réduction de l’intensité : 
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o par action sur l’élément porteur de danger (ou potentiel de danger), par exemple 

substitution par une substance moins dangereuse, réduction des vitesses de 

rotation, etc. 

o réduction des dangers: la réduction de l’intensité peut également être accomplie par 

des mesures de limitation  

La réduction de la probabilité et/ou de l’intensité correspond à une réduction du risque « à la 

source ». 

• Réduction de la vulnérabilité : par éloignement ou protection des éléments vulnérables (par 

exemple par la maîtrise de l’urbanisation, ou par des plans d’urgence). 

Risque : « Combinaison de la probabilité d’un événement et de ses conséquences » (ISO/CEI 73), 

« Combinaison de la probabilité d’un dommage et de sa gravité » (ISO/CEI 51). 

Scénario d’accident (majeur) : Enchaînement d’événements conduisant d’un événement initiateur 

à un accident (majeur), dont la séquence et les liens logiques découlent de l’analyse de risque. En 

général, plusieurs scénarios peuvent mener à un même phénomène dangereux pouvant conduire à 

un accident (majeur) : on dénombre autant de scénarios qu’il existe de combinaisons possibles 

d’événements y aboutissant. Les scénarios d’accident obtenus dépendent du choix des méthodes 

d’analyse de risque utilisées et des éléments disponibles. 

Temps de réponse (pour une mesure de maîtrise des risques) : Intervalle de temps requis entre la 

sollicitation et l’exécution de la mission/fonction de sécurité. Ce temps de réponse est inclus dans la 

cinétique de mise en œuvre d’une fonction de sécurité, cette dernière devant être en adéquation 

[significativement plus courte] avec la cinétique du phénomène qu’elle doit maîtriser. 

 

Les définitions suivantes sont issues de l’arrêté du 26 août 2011 relatif aux installations de 

production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent au sein d’une installation soumise à 

autorisation au titre de la rubrique 2980 de la législation des installations classées pour la protection 

de l’environnement : 

Aérogénérateur : Dispositif mécanique destiné à convertir l’énergie du vent en électricité, composé 

des principaux éléments suivants : un mât, une nacelle, le rotor auquel sont fixées les pales, ainsi 

que, le cas échéant, un transformateur 

Survitesse : Vitesse de rotation des parties tournantes (rotor constitué du moyeu et des pales ainsi 

que la ligne d’arbre jusqu’à la génératrice) supérieure à la valeur maximale indiquée par le 

constructeur.  


